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BULLETIN POLITIQUE
La clôture de la session législative, qui parais-

sait fixée au 25, n'aura lieu, dit-on , que
le 28 ou le 29.

Ce n'est pas que l'envie d'en finir soit moins
grande chez les membres de la majorité; l'en-
train avec lequel ils continuent d'enterrer sous
leurs votes les amendements de la gauche, est
une preuve du légitime désir qu'ils nourrissent,
de se retrouver en face de leurs électeurs.

Il est pourtant certains devoirs, certains en-
gagements auxquels les orateurs officiels ne
sauraient se soustraire; certains débits qu'ils ne
sauraient éluder, et dont il faut bien, bon gré
mal gré, que les impatients subissent T'impor-
tune lenteur.

Les amendements présentés par. la gauche
sur l'application du jury en matière politique et
sur l'abrogation de la loi de sûreté générale,
sont au nombre de ceux que la chambre devait
se résigner à entendre discuter avec quelque
développement. MM. Ernest Picard et Eugène
Pelletan n'ont pas eu de peine à mettre en
lumière tout ce que cette loi comporte encore à
l'heure qu'il est de périls et de menaces

Le ministre de la justice et le ministre d'État
ont successivement pris la parole. Est-il besoin
d'ajouter qu'ils trouvent la loi excellente, et que
la chambre s'est rangée à cet avis en repoussant
les deux amendements.

M. le ministre de l'intérieur émaille ses dis-
cours de boutades qui ne peuvent que nuire, au
succès de sa cause, ne saurait-on le lui faire
comprendre? Répondant à M. Jules .Simon, au
sujet de l'amendement relatif à la liberté de l'im-
primerie, M. de Forcade la Roquette a cru devoir
diviser les titulaires de brevets en deux catégo-
ries: Les simples industriels — et les impri-
meurs politiques , agressifs et menaçants. Si ces
derniers continuent Vous voyez cela d'ici.

Les journaux de Paris signalent l'apparit;on
d'un travail, dont on s'entretenait dequis quel-
que temps déjà. Il porte, dit le Temps, les armes
de l'empire, et sort des presses de l'imprimerie
impériale ; son titre : Les Progrès de la France
sous le gouvernement impérial !

A mettre au dossier des élections générales.

L'incident franco-belge menace de s'éterniser.
H est du moins hors de doute que le voyage de
M. Frère-Orban à Paris n'aura servi qu'à accen-
tuer les divergences d'opinion qui s'étaient ma-
nifestées, dès le principe, entre les représentants
des deux gouvernements.

« M. Frère-Orban qui retourne à Bruxelles
emporte, dit la France, un projet sur lequel il a
désiré consulter ses collègues.

« Ce projet soulève, assure-t-on, des questions
de détail qui demanderont un assez long examen.
Mais il y a lieu de croire que, avant de se sépa-
rer, les négociateurs seront tombés d'accord sur
certains principes de nature à faciliter l'entente
ultérieure sur l'ensemble de l'arrangement pro-
posé. >

Le Moniteur pense, au contraire, que tant que
Je gouvernement persistera à faire des conven-
ions passées avec le chemin de l'Est la ' base
des arrangements à intervenir, les négociations
ne sauraient aboutir. — C'est tout à fait notre
avis.

M. de Bismark vient de remporter au sein du
Reichstagune nouvelle victoire !

MM. Twesten et Munster, organes du parti
national-libéral, avaient présenté une motion
tendant à l'institution de ministres fédéraux res-
ponsables vis-à-vis du Reichstag.

L'organisation actuelle laisse aux mains du
chancelier fédéral, assisté de simples commis-
sions choisies parmi les représentants des gou-
vernements locaux, la direction politique de la
confédération; en introduisant le principe de la
responsabilité dans le maniement des affaires
fédérales, les partisans de la motion Twesten
semblaient tendre à l'achèvement de l'unité
allemande par la de traction de l'autonomie des
divers Etats. Tout en poursuivant le môme but,
M. de Bismarck pense qu'il est d'autres moyens
d'y atteindre.

Si les nationaux libéraux ont pu voir, dans
l'innovation proposée, une mesure propre à en-
traîner le Sud, ils se font, — au dire du chance-
lier fédéral, — une idée complètement fausse de
l'état des esprits. L'établissement de ministres
responsables, loin d'être un gage pour l'Alle-
magne du Sud, impliquerait au contraire un
sentiment de défiance à son égard et tendrait à
augmenter l'antagonisme entre le Nord et le
Sud, qui a peu de propension à l'unité. Telle a
été la déclaration de M. de Bismark, plus dési-
reux, on le sait, de convaincre que d'annexer.

En fin de compte, le débat a abouti à une
transaction qui ne modifie pas sensiblement
l'état des choses ; le chancelier fédéral s'adjoin-
dra un certain nombre d'auxiliaires Ou de mi-
nistres spéciaux, mais il devra veiller « à ce
que aucun d'eux ne contrecarre les vues du mi-
nistère », c'est-à-dire les vues de M. de Bismark,
Voilà lin cabinet auquel on ne reprochera pas de
manquer d'homogénéité.

H. LACROIX.

UN AFFLIGEANT SPECTACLE
L'opposition démocratique est en train de

bien réjouir ceux qui l'accusent de manquer

de sens politique.

Quel est son ennemi? Elle en a plus d'un,

nous le savons, mais son ennemi du jour et de

l'heure, celui qui lui a le genou sur la gorge 9

C'est celui-là évidemment qu'il faut combattre,

dont il faut se débarrasser à tout prix. Or, quel

est-il ? Cela crève les yeux ; cet ennemi, pour le

désigner par une périphrase, c'est le système

irrationnel, "insensé, absurde qui pèse sur la

France depuis dix-huit années, le système de

l'autorité sans responsabilité et sans contrôle,

du césarisme providentiel, du bon plaisir senti-

mental, le système enfin du gouvernement per-

sonnel.

Ce système nous a donné sur lui de tels avan-

tages, il a commis de telles fautes, ses consé-

quences logiques sont arrivées à.un si intoléra-

ble excès que personne n'en veut plus, et que

les hommes les plus opposés jusque-là à nos

idées viennent à nous, nous offrent leur con-

cours dans la lutte électorale qui va s'ouvrir.

C'est ce que constatait dernièrement, à la tri-

bune, M. de Forcade la Roquette, lorsqu'il dé-

nonçait avec un sourire ironique, sous lequel se

cachaient vraisemblablement bien des angoisses,

la ligue des hommes les plus opposés par leur

passé en vue de conquérir la liberté et qu'il leur

demandait pourquoi ils la cherchaieat contre

l'Empire au lieu de la chercher avec l'Empire.

Pourquoi? La question était naïve... Mais

laissons la question et gardons l'aveu. Oui, cela

est vrai, tous les hommes qui veulent la liberté

sont aujourd'hui ligués contre un régime qui

s'obstine à n'en être que la négation , et il

n'est plus personne de raisonnable et de sensé

qui songeât à lui demander ce qu'il s'opiniâtre

à refuser. Des adhérents nouveaux, des partisans

inconnus vont au-devant des candidatures démo-

cratiques. Il est clair pour les moins attentifs

qu'un déplacement considérable s'est fait dans

l'opinion publique et que ce déplacement est en

notre faveur.

Dans ces circonstances comment doit se com-

porter l'opposition démocratique radicale? Il

semble que sa ligne de. conduite soit aussi nette-

ment tracée qu'aisée à .pratiquer. Jusque-là le

nombre lui a manqué, elle est sur le point de

l'obtenir; qu'a-t-elle à faire pour se l'assurer?

Est-il nécessaire qu'elle entre dans quelque

alliance équivoque, qu'elle se résigne à quelque

compromis avec les nouveaux venus, en un mot,

qu'elle lusse des concessions? Nullement. Des

concessions, qui lui en demande? On vient à elle

parce qu'elle est le parti des principes et du droit

et qu'on commence à sentir le besoin du droit;

on vient à elle parce qu'elle est le seul parti

ayant assez de force, de puissance, de racines

dans le pays pour lutter contre la formidable

organisation du pouvoir; on vient à elle parce

que, moralement et matériellement, on ne peut

se passer d'elle et qu'il faut choisir entre se

jeter résolument dans ses bras ou subir indéfini-

ment la continuation du régime actuel.

Elle n'a donc point de concessions à faire. Elle

.a tout simplement à montrer la maturité d'un

grand-parti, prêt au gouvernement.et en mesure

de l'exercer, d'un parti qui sait ce qu'il veut et

où il va, qui se rend compte du but à atteindre

et capable de se discipliner pour y parvenir; elle

a à ne point rebuter les transfuges de l'incerti-

tude, de l'inertie, de la peur que rejettent dans

son camp les fautes du gouvernement, par l'affli-

geant spectacle de ses discordes et de son inca-

pacité.

Or, c'est précisément ce moment que nous choi-

sissons pour réveiller nos vieilles haines, pour

réchauffer nos vieilles rancunes, aller chercher

dans les souvenirs du passé tout ce qui non-

seulement nous divise d'avec le reste de la

nation, mais nous divise entre nous le plus pro-

fondément.

La vieille scolastique qu'on croyait morte res-

suscite, et avec elle se raniment des fureurs qui

semblaient apaisées; on dispute,à perte de vue

sur les problèmes sociaux qui n'oat que faire

dans l'élection qui se prépare, et il semble qu'on

oublie le seul objet qui puisse y être enjeu tant

que nous ne serons point débarrassés du gouver-

nement personnel, la conquête de la liberté.

Ce.n'est pas tout: nous nous excommunions les

uns les autres; chacun, au nom de son église ou

suivant le caprice de se', antipathies person-

nelles, jette l'anathème sur son voisin ; et, chose

triste à dire, ce sont les hommes que recom-

mandent au plus haut point l'éclat du talent, la

constance du dévoûment, l'éminence des servi-

ces rendus qui sont attaqués avec le plus d'em-

portement et dénigrés avec le plus de passion.

Ces réflexions nous sont suggérées par la

lecture d'un article publié dans le Réveil de

samedi dernier. Cet article signé de M. Ch.

Delescluze est un véritable réquisitoire contre

MM. Jules Favre et Picard. Il en a la forme vio-

lente et surtout l'injustice.

Nous avons une estime respectueuse pour

M. Delescluze. Le rédacteur en chef du Réveil

est un vétéran de la démocratie ; les maux qu'il

a soufferts pour notre cause, la force d'âme qu'il

a déployée dans les épreuves auxquelles il a été

soumis lui donnent une position à part parmi

les écrivainsde la presse démocratique militante.

Nous honorons en lui un exemple, mais si son

caractère nous impose la déférence, ses opinions

ne nous commandent pas la soumission, encore

moins ses aversions.

M. Delescluze reproche à MM. Jules Favre et

Picard leur mollesse, leur tiédeur, leur courtoi-

sie envers les ministres. Il impute à leurs ména-

gements et à leur « attitude conciliatrice » dans

l'affaire des 465 millions le vote de la majorité.

« À coup sûr, dit-il, 'si la Chambre n'avait pas

compté dans son sein lei soi-disant représen-

tants de l'opposition avancée, les choses se fussent

passées d'une façon bien différente. Les hommes

d'affaires qui siègent sur les bancs de la majorité

eussent infailliblement exécuté le pacha do l'Hô-

tel-de -Ville dans la crainte de blesser trop ouver-

tement la conscience publique à bon droit in-

quiète. Maisdès qu'ils se virent couverts par l'in-

croyable mansuétude de la gauche, ils sont reve-

nus à la discipline gouvernementale... »

M. Delescluze reproche à M. Jules Favre de

n'avoir pas dit un mot de l'Italie dans son dis-

cours sur la politique extérieure « sans doute de

peur de causer de l'embarras au gouvernement ».

Il lui reproche d'avoir déserté la, cause de l'Al-

gérie, de s'être borné à * effleurer en passant

quelques-uns des points ressassés par la presse

d'Algérie et de France et à exprimer timidement

un vœu ».

II lui reproche de casser des ensensoirs sur le

nez de MM. Rouher et de la Valette.

Il reproche à M. Picard d'avoir dit, comme

on lui citait l'exemple de Manuel pour l'encou-

rager à l'imiter : « Tout cela est fort bien, mais

Manuel a'a pas été réélu. »

Est-ce croyable et se peut-il que le parti pris

même le plus prononcé d'animosité conduise à

à de semblables écarts de jugement t

Quoi! c'est la faute de MM. Jules Favre et Pi-

card si la majorité a donné un bill d'indemnité

à M. Haussmann dans l'affaire des 465 millions!

De M. Picard, surtout ! N'est-ce donc pas lui qui

a jeté au nez des minisires la « comptabilité

insolente » de M. Haussmann ? N'est-ce pas lui

qui à dit à la majorité : « Vous n'êtes plus rien,

si vous votez ce que l'on vous propose; » N'est-

ce pas lui qui a disputé la tribune pied à pied,

avec une énergie indomptable, qui a mis en piè-

ces le pacha de l'Hôtel-de-ville, et qui en a dis-

persé les lambeaux au vent d'une superbe colère?

N'est-ce pas M. Jules Favre qui a dit que les opé-

rations de la ville avec le Crédit foncier devaient

se dénouer devant la police correctionnelle ! Et

M.Delescluze prétend<< que tout le monde s'atten-

dait à ce qu'un mot décisif sortirait de la bouche

d'un des orateurs opposants, et ce mot, nul n'osa

le prononcer, ni M. Picard, ni M. Jules Favre,

ni aucun de ceux qui siègent à leurs côtés », et

que « la violation d'une loi positive , le mépris

du pouvoir législatif, le taux odieusement exa-

géré des commissions et des courtages, tout cela

fut qualifié de simple irrégularité ! » Et pour

trouver des torts à MM. Jules Favre et Picard,

M. Delescluze trouve des vertus à la majorité.

Il la suppose accessible à « la crainte de blesser

trop ouvertement la conscience publique ! » C'est

la majorité qui était disposée « à jeter M. Hauss-

mann pardessus bord, » c'est l'opposition qui

l'a sauvé de la noyade ! 0 miracle de la préven-

tion !
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Quoi ! N'est-ce pas M. Jules Favre qui a cons-

tamment réclamé contre l'occupation française à

Rome! N'est-ce pas lui qui a constamment

revendiqué les droits de l'Algérie, et qui, en

toute occasion, s'est élévecontre le régime mili-

taire qui opprime ce malheureux pays ! Ne l'a-t-

il pas fait avec cette admirable éloquence dont

il a le secret ?

Cette éloquence pour vous a un défaut, — le

soleil aussi a des taches, — elle est trop acadé-

mique et vous trouvez mauvais que M. Jules

Favre use envers les ministres d'une politesse

toute oratoire ! Demandez-leur si les flèches

qu'il leur décoche, pour être enrubannées, péné-

trent moins profondément et font de moins

cruelles blessures. Vous préférez la massue !

Flèche ou massue, qu'importe? Regardez au

service que vous rend l'arme, non à sa nature.

M. Picard ne s'est pas fait exclure de la Cham-

bre ! Il est certain que Manuel n'a pas été

réélu, ce qui permet de supposer que M. Picard

l'eût-il imité, il n'eût pas autrement réussi qu'il

ne l'a fait à contenter tout le monde; mais en

quelle circonstance M. Picard a-t-il faibli? Nous

n'avons pas présent le texte des paroles qui mo-

tivèrent l'expulsion de Manuel, mais nous nous

rappelons qu'elles n'avaient rien d'exlraordi-

nairement audacieux. Cent fois, MM. Jules Fa-

vre et Picard en ont dit davantage.

Et tout cela parce que MM. Jules Favre et

Picard ne sont pas de l'avis de M. Delescluze sur

une question de stratégie politique ! Voilà le

grief! Voilà le crime ! Voilà la trahison !

Elevons-nous au dessus de ces misères ! Nous

ne sommes pas tenus de penser les uns comme

les autres: mais en étant indépendants, sachons

rester justes !

L'histoire dira que MM. Jules Favre et Picard

ont bien mérité de la liberté !

L.-PAUL DUMAREST.

LE COMITÉ DU SALUT PUBLIC

Le Salut public joue en ce moment-ci une
petite comédie d'indépendance électorale qui,
bien qu'un peu grossière, ne laisse pas d'être
assez réjouissante. ,

Le gouver.iement, à ce qu'il nous apprend, a
déclaré derniè ement, par l'organe de M. le mi-
nistre de l'inlerieur que sans renoncer au sys-
tème des candidatures officielles, il demeurerait
neutre dans un grand nombre de circonstances
et qu'il n'interviendrait que lorsqu'il se con-
sidérerait comme étant en cas de légitime dé-
fense. »

En vertu de cette déclaration, le gouvernement
avec la logique qui caractérise tous les actes,
s'empresse de se défendre partout où personne
ne l'attaque, c'est-à-dire dans les campagnes et
y renonce partout où on l'attaque et où il a l'as-
surance d'être battu, c'est-à-dire dans toutes les
villes de quelque importance, d'où il suit qu'il
n'y aura pas à Lyon, non plus qu'à Paris, de
candidature officielle. L'administration n'a pas
encore rendu publique sa décision à cet égard,
mais le Salut public est dans le secret des Dieux
et on peut en croire ce qu'il affirme.

Et le voilà content, ce bon Salut public ! et il
remarque avec un rare à propos que beaucoup
de personnes avaient de la répugnance à voter
pour le candidat officiel, et « que si les deux élus
de 1863 avaient eu pour concurrents, non des
candidats imposés et recommandés, mais des
candidats issus de la libre spontanéité du pays,
ils auraient perdu la partie au lieu de la gagner. »

Comment ne s'est-il pas avisé, en 1863, de
cette découverte quieût assuré l'échec de MM. Ju-
lesjFavre et Hénon ? Et comment n'a-t-il pas fait
alors ce qu'il fait aujourd'hui?... Eh mon Dieu!
on ne s'avise jamais tout!

Mais il a découvert vraiment bien autre chose,
le Salut public! Vous croyez que MM. Jules
Favre et Hénon avaient eu la majorité aux der-
nières élections ! Détrompez-vous, ils ont eu la
minorité. — Comment cela ?— Écoutez un peu,
c'est bien simple :

Première circonscription.

Electeurs inscrits 44,419
M. Hénon, élu aupremier tour par 20,844
Candidat officiel 8,930
Abstentions 14,593

Deuxième circonscription

Electeurs inscrits 27,417
M Jules Favre, élu au second tour 11,127
Candidat*officiel 8,118
Abstentions 8,170

Or,suivez bien mon raisonnement : les électeurs
qui se sont abstenus, n'ayant voté ni pour l'un
ni pour l'autre candidat, étaient également hos-
tiles aux deux candidats.

-

Donc M. Hénon a été élu par 20,844 partisans,
contre 23.575 adversaires ;

Donc M. Jules Favre a été élu par 11,129
partisans, contre 11,288 adversaires.

Donc MM. Hénon et Jules Favre sont les élus
de la minorité des électeurs qu'ils sont censés
représenter.

Est - ce assez simple ? Et qui peut nier que
l'arithmétique soit une belle chose , et en-
courageante ! les abstentionnistes a décider, rien
que cela et l'atïaire est faite, comme vous
voyez !

Donc vite un effort spontané du grand parti
conservateur! A l'œuvre, négligents ! Endormis,
debout ! Vite, vite, vite, trois choses !....
r Un comité trois ou quatre personnes

de bonne volonté les premières venues.. .une mi-
se décente est convehable,mais c'est la bonne vo-
lonté qui est l'important ; —une table, de l'encre,
des plumes , du papier et tout ce qu'il faut pour
écrire; — un local clos et couvert, non pas tant
pour se conformer aux prescriptions delà loi qui
n'est point faite, comme on sait, pour MM. les
conservateurs que pour empêcher d'entrer les
émeutiers et les anarchistes ! — (Il paraît qu'un
seul loup dans la bergerie mettrait en fuite tous
ces moutons.) — Ah! une chose encore! Une
enseigne... A tout bon comité il faut une ensei-
gne ! Où en trouver une qui fasse suffisamment
illusion aux badauds!.. Eh parbleu! prenons en
une à l'opposition... justement elle en a plu-
sieurs et mettons sur notre | orte : Union libéralel
Ah! Ah ! c'est un bon tour... Le public croira
entrer chez MM. Jules Favre, Hénon et Picard
et il entrera chez M. le préf. .. non, dans la salle
du comité conservateur !... Ah! Ah! Ah! c'est
très drôle décidément et Union libérale est on ne
peut mieux trouvé!

2° Un programme... le progrès et la liberté
indéfinis, sans la révolution... chanson connue
sur l'air de la reine Hortense!

3° Un candidat... Messieurs, le candidat que
vous avez à choisir dans votre indépendance n'a
point encore été désigné par M. le préfet, mais
vous êtes assurés que devant être choisi par lui,
il sera nécessairement le meilleur candidat pos-
sible. Aussitôt que ce choix me sera connu, je
m'empresserai de le porter à votre connaissance.

Nous rions... Il y a pourtant quelque chose de
sérieux dans les articles de M. Le Normand :
c'est la joie qu'il témoigne de nos divisions et
l'espoir qu'il en prend de faire passer entre deux
sa contrebande. Les avertissements ne nous au-
ront pas manqué. Après M. de Forcade, M. Le
Normand prend la peine de nous prêcher la
concorde. Méprisons la voix de nos amis, soit,
mais écoutons du moins celle de nos ennemis.

L.-PAUL DUMAREST.

M. THIF.RS ET LE LIBRE-ÉCHANGE
M. Thiers a renouvelé cette semaine avec une

grande vigueur, devant le Corps législatif, ses
attaques contre le système du libre-échange en
général, et en particulier contre les traités de
commerce de 1860. M. Grossier, ministre du com-
merce, lui a répondu; M. Thiers a répliqué. Or,
nous avons remarqué dans cette réplique un
argument qui va, croyons-nous, faire toucher du
doigt l'erreur du système que défend l'éminent
homme d'Etat.

Cet argument est une sorte de dilemme consis-
tant à dire: Ou bien abolissez la conscription et
déchargez d'impôts les contribuables, qui sont
en même temps les producteurs et industriels,
ou protégez les produits nationaux, si vous voulez
que certaines de nos industries subsistent (les
industries textiles spécialement) et puissent faire
concurrence aux industries étrangères de môme
nature. En d'autres termes, M. Thiers reconnaît
que les droits prolecteurs de telle ou telle indus-
trie ne sont nécessités que par le surcroît de char-
ges que le système de gouvernement impose aux
nationaux , et qu'on pourrait faire une concur-
rence heureuse aux nations étrangères, si on leur
faisait auparavant concurrence en politique ,
c'est-à-dire, si on réduisait les dépenses et les
impôts, si on abolissait la conscription, etc.

Malheureusement, M. Thiers paraît admettre
que les dépenses et par suite les impôts sont
presque impossibles à réduire en France ; il paraît
préférer la conscription et les armées permanen-
tes aux milices nationales el à l'égalité, non pas
devant le sort, que les seuls travailleurs ne peu-
vent fléchir, mais devant ce devoir de défendre
la patrie, qui devrait être le même pour tous, de
telle sorte que l'éminent homme d'Etat est logi-
quement amené à soutenir comme indispensables,
en vertu du dilemmeque nous venons d'analyser,
et l'échelle mobile, et les droits prohibitifs, qui
maintiennent certains produits de la terre ou
certains produits industriels, à un prix plus élevé
que les consommateurs ne les paieraient aux pro-
ducteurs étrangers.

M. Thiers est, en effet, logique; nous ne faisons
aucune difficulté de reconnaître que -son éco-
nomie politique est en parfait accord avec ses
principes politiques, et que son système se tient
bien dans son entier; mais il s'agit de savoir pré-
cisément si ce système, pris en son entier, est le
bon ou le mauvais système. Or, il est évident que
la conscription, les gros impôts qui sont la con-
séquence des armées permanentes et d'une cen-
tralisation excessive, et enfin, la cherté artificielle
imposêeaux consommateurs de certains produits,
au profit du producteur français, ne sont pas
d'aussi bonnes choses que leurs contraires ; d'où
il suit que c'est le système des impôts les plus mo-
dérés, des charges militaires les plus faibles et des

produits au meilleur marché possible, dussent
ces produits nous venir de l'étranger, qui est le
bon système, et celui de M. Thiers, le mauvais.

M. Thiers répond à cela que chaque nation a
ses qualités et ses aptitudes à elle propres ,
et d'autre part ses défauts et inaptitudes, qui
ne lui permettent pas de produire certaines
denrées ou certains ouvrages dont la possession
lui est cependant aussi nécessaire qu'aux autres
nations. Mais il y a longtemps que Frédéric Bas-
tiat a répondu à cet argument, qu'il n'y avait nul
avantage à soutenir chez une nation, par des ta-
rifs prolecteurs, et aux. dépens du consommateur,
des industries pour lesquelles cette nation était
précisément moins apte que d'autres peuples voi-
sins ou lointains. Au surplus, il n'y a que l'appli-
cation du libre-échange qui puisse révéler au
juste les inaptitudes particulières à telle- nation ,
et il serait dangereux, peut-être, de s'en rappo, ter
là-dessus au jugement à priori et approximatif
d'un homme d'Etat, même aussi éminent que
l'est M. Thiers.

Voilà ce qu'on peut dire dans cette question
du libre-échange et de la liberté du commerce ,
qui est d'un intérêt si considérable pour la pros-
périté d'un pays. A notre humble avis, la vérita-
ble balance du'commerce, c'est-à-dire la résultante
des importations et exportations, est le produit de
lois naturelles qui ne doivent pas être contrariées,
mais seulement reconnues et surveillées ; le sys-
tème des compensations est dans la nature ; il y a
un équilibre dans les choses, {est modas in rébus)
plus favorable à la civilisation et au bien-être des
nations, que ces équilibres factices imaginés par
les hommes d'Etat.

Nous pensons que le critérium en cette matière,
encore mal analysée et mal connue parce qu'elle
est trop vaste, c'est l'économie , la liberté et la
paix. Ce qui conclut au bon marché, au désarme-
ment et au bien-être, ne peut être funeste. Or ,
M. Thiers lui-même en a fait l'aveu : la liberté
commerciale, l'abolition des tarifs prohibitifs ou
protecteurs, en un mot, le libre-échange conclut
à la réduction des dépenses, à la diminution des
impôis, à l'abolition de la conscription et autre
bienfaits d'une importance aussi capitale. Con-
cluons donc, à notre tour , que le libre-échange
est le meilleur parti , le bon système , à la condi-
tion qu'il soit appliqué à une nation pacifique,
économe, c'est-à-dire politiquement libre.

LÉON GROZ.

On se rappelleque nous avons publié d'après le
Progrès la lettre de dix-huit électeurs de la 2e cir-
conscription, signataires d'une liste d'adhésion à
la candidature de M. Raspail, se plaignant de ce
que leurs signatures avaient été surprises, leur
ayant été demandées non pour une manifestation
électorale mais pour une société de secours
mutuels.

L'impartialité nous fait un devoir de repro-
duire également la lettre suivante adressée au
Progrès, laissant le public juge entre son auteur
et ceux de la protestation :

Lyon, 18 avril 1869.
Monsieur le rédacteur,

Je vous adresse la 7e liste d'adhésion à la candidature
du citoyen lïaspail et je vous garantis que les signatures
qu'elle contient ont été obtenues librement et sans au-
cune pression.

Relativement aux protestations qui vous ont été adres-
sées par quelques signataires de la sixième liste je n'ai
qu'un mot à dire. Deux courants existent dans l'atelier
où ont été recueillies les signatures en question : l'un en
faveur de Raspail, l'autre en faveur de Jules Favre. Les
signataires avaient autorisé l'un de leurs amis, partisan
de la candidature Raspail, à apposer leurs signatures sur
cette liste; puis, entraîné plus tard par un partisan de la
candidature Jules Fà\re, ils ont cru cl voir protester
contre l'autorisation qu'ils avaient primitivement donnée.
Voilà la vérité. Il n'y a donc pas eu une extorsion de signa-
tures, mais un revirement d'opinion chez les signataires.

Salut et fraternité.
FAYIER.

Suit une nouvelle liste d'adhésion de. 140 si^-
gnatairesà la candidature Raspail.

Nous lisons, d'autre part, dans le Progrès :
Nous recevons d'Annonay des nouvelles du mouve-

ment électoral ; la démocratie ardéchoise a fait choix de
M. llérold, avocat à lacour de cassation. M. llérold vient
de visiter la plupart des cantons de la circonscription, et
il a été partout accueilli avec enthousiasme.

Le réveil politique est complet dans le patriotique
département de l'Ardéche, et le parti démocratique a
l'espérance d'obtenir une victoire complète.

Pourquoi donc M. Banco! a-t-il refusé la can-
didature dans l'Ardéche, son pays natal?

_ Tenait-il donc absolument à prendre au Corps
législatif la place de M. Hénon?

L.-PAUN DUMAREST.

CHRONIQUE
-

Le corps législatif a adopté, dans sa séance de
lundi, le projet de loi portant création, dans l'ar-
rondissement de Villefranche, d'un nouveau can-
ton de justice de paix dont le chef-lieu serait
Amplepluis.

Mercredi dernier, la première chambre du tri-
bunal civil a rendu son jugement dans le procès
entre le Progrès et les journaux le Pays, le Gaulois
et le Salut Public.

Contrairement aux conclusions de M. le procu-
reur impérial, il a déclaré la demande recevable el
fondée ; en conséquence, il a condamné la Pays et
le Salut Public à 200 fr. de dommages-intérêts;
le Gaulois au cinquième des dépens; il a ordonné
l'insertion du jugement dans les trois journaux
défendeurs, dans quatre journaux de Paris, dans les

journaux de Lyon : le Courrier, la Décente
[a Moniteur Judiciaire, et condamné l/M
Salut .Public, h deux, cinquièmes des?. 4
tance et d'insertion.

Dans le courant de novembre
M. Guyol, directeur-géràntdel'/rt^p^ "<
poursuivi pour avoir inséré dans ce ̂
listes de souscription dans le but appaiim
rer la mémoire de l'ancien représentant if i
avait été condamné par le tribunal corr
do Nîmes, conformément à l'article » AJ?
27 février 1858.

Saisie d'un double appel , la cour aW
Nîmes avait déclaré que les premiers jui-,
sainement apprécié les faits et qu'il y a!'
d'adopter les motifs sur lesquels le jugenJl
fondé pour déclarer M. Guyot coupable SI
dont il était prévenu.

M. le procureur général près la cour imri
de Nîmes s'était alors pourvu en cassation!
faire venait à l'audience du 2 avril j»
chambre criminelle de la cour supré^'
considérant qu'en faisant application dansii
de l'article 463 du Code pénal, l'arrêt a
faussement interprété l'article io delà loi
mai 1863, a cassé et annulé cet arrêt.

La cour de cassation a, en conséquence u
être fait droit sur le double appel du njj,
public et du condamné, renvoyéla causeetli
lies devant la cour impériale de Lyon,clt
desappels correctionnels, et ordonnèlaresij
de l'amende consignée.

Le journal le Palais, rapelle que le il;
1862, la cour de cassation cassait un arrêt
cour de Riom, qui reconnaissait aux b|
électoraux le droit de libre circulation et de
distribution, sans autorisation prôfectoralej
dépôt préalable au parquet.

L'affaire fut renvoyée à la cour de Bourge
jugea comme la coar de Riom

Alors fut rendu un arrêt de la chambre t
nelle.de la cour de cassation saisissante
men de l'affaire les chambres réunies.

Celle arrêt porte la date du 6 novembreli
Et aujourd'hui la question n'est pas jugée
Elle a cependant une importance qu'ont

rait méconnaître, et Userait opportun delaj
surtout à la veille des élections générales;
sommes, sur ce point, tout à fait de l'ai
journal le Palais.

Quelques nouvelles du mouvement éleeti
M. Dorian a décidément accepté une MI

candidature dans la 2° circonscription de lai
Nous extrayons de l'Avenir national le pi

suivant d'une lettre que l'honorable dèpi
Saint-Etienne a adressée à ses électeurs :

Plus qu'aucun autre, je déplore la résolu! ,
Martin Bernard ; car nous trouvions en lui tout
est cher et précieux à notre cause : le dév
éprouvé, la fermeté dans les principes, la notion I
droits et l'exemple de nos devoirs. Il ne m'apparl
de discuter sur les scrupules de notre ami ; je ni t
devant l'expression de sentiments si noblement exf
mais je me relève et je vous dis : Comptez sur»
suis et resterai votre candidat.

L'Etto'reîtr a reçu d'assez curieux détails!
récente visite de M. le préfet de la Loire àS !
Chamond.

« A la suite du conseil de révision, M.lef
a réuni les maires du canton et les a invite
désigner, au scrutin, le candidat qu'ils dèsi t
faire patronner par l'administration.

' M. de Charpin, candidat de' l'impèralm
du duc de Persigny, a été désigné par la »!'
des voix, des maires, contre M. Balày, candi
l'empereur et de M. Routier. »

Les candidats de M. Rouhcr sont ceux de!
pereur, nous savions hien cela; mais quoi
seraient-ils plus aujourd'hui les candidat
l'impératrice; et que vient faire ici le non
M. de Persigny?

Allons! le correspondant de \ FAairmVÏ
rire; est-ce que le chef de l'Etat n'a pas de(
qu'il n'y avait, dans son gouvernement,,^
seule volonté !

On lit dans le humai de Roanne :

Pont sur la digue de Pinay.

Son Excellence M. le ministre do l'agric itturt-
commerce et des travaux publics vient de décider (p
pont à établir sur la digue de Pinay serait consW
frais de \ Etat. ,,« j

Pans .-adernière session, le Conseil général avait. |
que le chemin d'intérêt ommun n° 38, de Strn';'
à Nealize, traverserait la Loire a Pinay su- la û'S^ f

Ce chemin restait inachevé depuis longtemps :
Saint-Germain-Laval et Neulize, par suite dclJV

culte et de la dépense de la constru tion du p#\|
La décision ministérielle va permettre A'o .vw

délai une voie de communication d'une g1'*11de •
tance peur les quatre cantons de Sain - !>flrin.ain'e|
Saint-Just-en-Chevalet, Saint-Symphorien-de.-MÏ
ronde .

Juste au moment des élections! Il ?st ^'(l
ajoute notre confrère, que c'est une sinip1

cidence. Mais comme elle est heureuse !

. Coïncidence ou non, il est toujours bon I
sentir ami du gouvernement. Tel est du,J
l'avis de M. le curé de Montromand qui.

 U
J|

la Décentralisation, aurait prononcé en eu , -
paroles suivantes : « Mes frères , nous,? ïjjil
« tenu tout ce que nous avons demande j
« vernement pour le pavé de notre éghse,^
« dire cinq mille francs, grâce à M- A
« Descours, notre député; à M le V ['èie:yi
« très que je ne veux pas nommer; S1' ^
« un peu à moi. Mes frères, quoi quon,net#

;

« il fait bon se sentir ami du gouveru
parce qu'il tient «la- bourse. »
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Et puis, comme le remarquait dernièrement
l'Impartial de l'Ain, il ne suffit pas de faire le
bien; il faut encore le faire à propos.

Et'il cite :
1» Un arrêté en date du 17 mars, par lequel le

ministre de l'instruction publique à accordé à la
commune de Saint-Maurice-de-Gourdans un se-
cours de 12,000 fr. pour la construction projetée
de deux maisons d'école à Saint-Maurice, et d'une
maison d'école au hameau de Pollet;

2° Une décision, en date du 23 mars courant,
du ministre de la justice et des cules qui accorde :

A la commune de Cuisiat, un secours de 8,000
francs pour la reconstruction de son église;

A la commune de Polliat, un secours de 4,000
francs pour l'agrandissement et la reconstruction
partielle de l'édifice du cuite.

Etc., etc.. Les chroniques ne suffisent plus à
enregistrer les actes de générosité de l'adminis-
tration.

Quant aux fonctionnaires de tous ordres, mo-
destes et prompts à s'effacer, comme il convient
en la circonstance,—ils se contentent de mettre en
lumière le dévouaient et le patriotisme des can-
didats officiels, à l'intervention desquels sont dues
toutes ces munificences opportunes.

« Je n'ai jamais raté une élection, s aurait dit
récemment un sous-préfet. Ces paroles indiquerai!
assez quel est, en ce. moment, l'unique préoccu-
pation de tous les agents du pouvoir.

* *
Voici, à ce sujet, une anecdote instructive :
Le chef de bataillon de la garde mobile de l'ar-

rondissement de Boulogne avait eu à faire des
' propositions pour des emplois d'officiers dans les

compagnies de Guines et de Calais. ïl avait fait à
des personnes appartenant aux premières familles
du pays, des ouvertures qui avaient été accueil lies.
Le commandant a cru devoir communiquer sa
liste de candidatures au préfet lors de la tournée
de révision.

D'après une correspondance, adressée à l'Avenir
national, le préfet se serait immédiatement écrié:
« que la question capitale était de connaître les
intentions électorales des candidats, » el il a
voulu les voir et les interroger. Il leur a signifié
nettement qu'il n'entendait pas qu'ils pussent

. tourner contre le candidat du gouvernement l'in-
fluence que les épauletles pourraient leur donner,
et qu'il fallait que leurs voix et leurs concours
fussent acquis au candidat officiel.

Un des futurs capitaines a répondu immédia-
tement que, du moment que les nominations dans
la garde mobile devenaient un marché électoral,
il ne voulait plus des épaulettes qu'on lui avait
proposées. Les autres officiers se sont immédia-
tement associés à cette protestation : voilà tous
les officiers démissionnaires avant d'être nommés
et le bataillon désorganisé avant d'être constitué.

Obéissance absolue des fonctionnaires en ma-
tière électorale: c'est bien là la théorie émise à la
tribune par M. le ministre de l'intérieur, et il eût
été illogique, ainsi que le fait observer M. Dêson-
naz, qu'en laissât aiix officiers de la garde mobile,
plus d'indépendance qu'on n'en accorde aux ins-
tituteurs el aux juges de paix.

En ce qui concerne ces derniers, on se souvient
que M. le ministre de la justice a formellement
nié qu'on eût eu recours à leur influence en faveur
des candidats agréables.

L'Avenir d'Audi n'a pas voulu accepter pure-
ment et simplement le démenti de M. le garde des
sceaux, il a faitdes recherches et a trouvé : 1° une
circulaire du ministre de la justice, (5 juin 1857)
recommandant aux juges de paix de seconder les
préfets; — 2° une lettre du préfet du Gers recom-
mandant aux juges de paix de soutenir les candi-
datures officielles; — 3° une circulairo du procu-
reur impérial do Condom, adressée aussi aux
juges de paix dans le même but.

Cela se passait en 1857, dira-t-on, cinq ans à
peine après le coup d'Etat, une année avant la loi
de sûreté générale — et tous les ministres ne
sont pas forcément du même avis sur la ques-
tion électorale.

Très exact : la circulaire suivante en est une
preuve :

Le Ministre de l'Intérieur
à M. le Préfet de...

On me dit que, vous servant du nom et du pouvoir
discrétionnaire que vous prétendez avoir reçu de moi,
vous vous efforcez d'appliquer des mesures inquisitoriale,
d'aitenter à l'honneur de plusieurs personnes, d'endoc-
triner les paysans pour les ameuter contre ceux qui ne
voteront pas ernformément aux vœux de l'administration
etc. Je vous somme de masdire ee que signifient ces mesu-
res et ces menaces. Si elles sont vr ies, vous n'êtes pas
préfet du ministère aetuel; si, au contraire, ce sont des
calomnies, je vous ordonne de traduire immédiatement à
la barre de la justice les signatures de la dépêche qui
m'en a informé, et dont je vous donne les noms, pour
que la vérité soit connue et pour que les coupables scient
punis.

« Vous n'êtes pas le préfet du ministère actuel I.. .
Il faut que la vérité soit connue... que les coupa-
bles de fraudes électorales soient punis !... » Mais
elle est admirable, cette circulaire...—Sans doute;
seulement elle est datée de'Bucharestl

..Nous relevons dans la Cloche un curieux détail
biographique : le père d'Auguste Barbier avait une
étude d'avoué qu'il vendit au frère de Casimir
Delavigne. Or, voilà quelle élait, à un moment
donné, la composition de cette étude :

Premier clerc, un. avocat quelconque, dont le
nom n'a pas laissé de trace, un Busson qui n'a
Pas eu son Billault; second clerc, Olivier Ful-
gence, qui fut journaliste à Rouen et qui lança
Louis Veuillot; troisième clerc, Jules de Wailly,
l auteur du Mari à la campagne; quatrième clerc,

AUGUSTE BARIÏIER. l'auteur des ïambes; cinquième
rle:c, Natalis de Wailly, le savant; sixième clerc,
DAMAS HINARD, secrétaire des commandements de
l'Impératrice, et enfin, septième clerc, saute-ruis-
seau, Louis VEUILLOT.

Comme ces jolis petits clercs se mangeraient
entre eux si on les faisait rentrer dans la même
étude !

On lit dans le Temps.
« A l'heure qu'il est. il n'y a à Paris qu'un

événement, et c'est un événement littéraire;
que deux catégories de Parisiens : ceux qui ont
lu le premier volume de l'Homme qui rit, et ceux
qui ne l'ont pas lu; ceux qui savent ce que c'est
qu'Orsus et Homo, et ceux qui ne le sauront que
de nain : ceux qui connaissent le mot de l'énigme
que tous les esprits un peu perspicaces ont pres-
sentie dans le titre du roman, et ceux qui l'igno-
rent encore.

« La première partie de l'ouvrage remplit le
premier volume. Elle a pour litre : Vi Mer et la
fruit, el se subdivise en trois : la Nuit moins noire
que l'homme, l'Ourqtie eu mer, l'Enfant dans
l'ombre. Les promesses do ces titres ne trompent
pas. Jamais livre de M. Hugo ne fut à ce point
puissant, dramatique et simple par la conception,
émouvant, et pathétique par le récit. C'est toute
l'épouvante, des choses pesant sur l'homme; et,
plus forte, plus grande que cette épouvante, la
pitié du cœur humain : une immense terreur qui
qui se fond dans un immense attendrissement
Voilà ce qu'où peut dire sans raconter, et pour-
quoi raconter ce que, dans quelques jours tous
auront lu. »

H, LACROIX.

/fil BihliClnir en chef du journal la DISCUSSION.

Monsieur,

Les membres de l'ex-dôlégation à l'Exposition
universelle de 1887 vous prient de bien vouloir
annoncer au public, qu'un banquet commémora-
nt aura lieu le dimanche 9 mai prochain, chez
M. Bonnefond restaurateur, rue Duguesclin, 119,
à 2 heures précises du soir.

Le prix des caries est fixé à la somme de 3 fr.
Ce banquet, M. le rédacteur, tenu d'ans les

mêmes conditions que celui du 3 mai 1888, n'aura
d'autre but que celui de cimenter, si cela est pos-
sible, entre tous les hommes portés de bonne vo-
lonté, les liens de bonne confraternité, sous les
auspices des principes fondamentaux de sciences,
de vérité, de justice et de liberté, sans lesquelsau-
cun progrès sérieux n'est possible.

C'est dans cette pensée, M. le rédacteur, que
nous vous prions d'agréer nos salutations frater-
nelles.

Pour la commission provisoire, .

Les membres délégués :
BORGAT, Président
COMTE, Trésorier.
J.-M. GAUTHIER, Secrétaire.

NOTA. — Les personnes qui désireraient assis-
ter au banquet, pourront se procurer des cartes
aux adresses suivantes:

Association Typographique, rue de la Barre, 12.
Association des Maçons, rue Grôlée, 83.
Association des Tailleurs, rue Longue, 27.
Çèrcl.: des Menuisiers, rue Grôlée, 39.
Cercle des Travailleurs, cours Vitton, 26.
Cercle des Serruriers, rue de Jussieu.
Chez M. Bonefond restaurateur, rue Duguesclin, 119.
Cercle de la Solidarité Coopérative, rue des Auges, S et

place delà Miséricorde, 8.
Cercle de l'Union progressive , rue D imont (Croix-

Rousse).
Chez M. Bouchard cafetie;, place de l'Hôpital, 1.
Borgat, rueh,Saint-Marcel, 8.
Comte, rue d'Ausleriitz.

B1BLIQ6BIPH1E

JOSEPH PAGNON PAU M. CLAIR TISSEUR.

Voici un livre qui est essentiellement lyonnais.
— Son auteur, M. Clair Tisseur, est un des esprits
les plus distingués de notre ville, et le héros de
ce livre, Joseph Pagnon, était Lyonnais, sinon par
l'a naissance, du moins par l'éducation, ce qui est
beaucoup plus.

Ce livre n'est pas un roman, c'est une histoire,
l'histoire d'un enfant précoce, racontée en partie
par lui-même, en partie par son biographe el ami,
M. Clair Tisseur. Pourceux qui ont lu les lettres
et fragments de Maurice de Guérin, je dirai que
Joseph Pagnon est unesorte de Maurice de Guérin
lyonnais, un Maurice de Guérin poitrinaire et
mystique.

C'est en effet le côté faible de ce livre, il faut le
dire tout de suite, que le héros est un malade, un
deecs fruits hâtifs qui ne parviennent jamaisjus-
qu à la maturité, qui poussent à l'arbre presque en
même temps que les fleurs, mais qui sont desti-
nés à tomber avec elles, avant l'été, cette saison
de la force et de la santé. Et toute fois,' le livre de
M. Tisseur ne cesse pas un instant d'être intéres-
sant et même louchant, car ce malade est un en-
fant, un cœur tendre et féminin, un enfant pré-
coce, avons-nous dit, mais remarquablement pré-
coce, une de ces âmes d'artiste, naturellement
et fortement éprises de la beauté.

Joseph Pagnon aimait, à douze ans, celle qu'il
ne devait jamais cesser d'aimer; à dix-huit
ans, il était apprenti peintre à l'école des Fian-
drin; à vingt-trois ans il était mort de phthisie.
Mais cet enfant précoce était doué d'une étincelle,
si tremblante fut-elle, de ce feu qui vit au cœur
du véritable artiste et qui ne s'éteint jamais, car
il semble animer encore les œuvres de l'homme
qui n'est plus. La mort n'a pas laissé à Pagnon le
temps de créer des œuvres. Peintre de paysage et
de figures, il ne reste de lui que des essais, çh et

là dispersés; mais il a, pour ainsi-dire, écrit sa
vie et son âme dans des lettres et dans des frag-
ments que M. Clair Tisseur a eu raison de recueil-
lir avec le soin pieux de l'ami, car il y a dans ces
lettres et fragments des traits, des pensées, des
éclairs en quelque sorte inoubliables.

Qu'on en juge par quelques extraits:

« Je voudrais pouvoir parcourir la terre pour
admirer toutes les beautés de la création. Je
vois dans tout une si belle harmonie!... Quand
je suis sur l»s rochers couverts de bruyères, et
que ma vue s'étend au loin, j'a perçoit une fumée
s'élever grise et sale au-dessus de la ville où beau-
coup de jeunes gens se disputent; moi, je n'en
suis que plus calme. Toutes les inventions et les
plaisirs créés par les hommes ue sauraient 'me
ravir autant que de voir deux oiseaux se courir
après sur les roches : il leur tarde toujours d'être
ensemble. Et l'homme aussi erre, erre, il cherche
partout jusqu'à ce qu'il ait pris son vol vers le
lieu qui lui est desliné pour toujours; et moi je
cherche toujours une paix que je ne trouvenulle
part. Je sens que mon cœur déborde; il ne
peut rester concentré, il. faut qu'il laisse échap-
per quelque chose de ce qu'il ressent, et il\y a
des jours où je ue puis assez rencontrer de gens
que je puisse aimer ! »

« ,,— Mon père,, partout la nature est sublime,
variée, immense, et loujours pleine de charmes.
Elle laisse au cœur une idée calme, un sentiment
d'amour, reflet grossier de l'impression de Ljieu
qui l'a faite, il en est de la nature commède toutes
les œuvres de Dieu : l'œil qui y cherche le bjau,
y trouvera une perfection antique et nouvelle
tout à la fois sage comme le vieillard et enjduée
.comme la jeunesse, et partout couverte d'une
divine majesté. Et au milieu, de celte nature,
atonie au sein des pleines immenses ou le long

; des files de hautes montagnes, passe, chose
plus immense et, plus merveilleuse, l'homme,
appelé à comprendre d'abord la nature, puis
Dieu. »

C'est presque du Lamennais.
De Paris, il écrit à son père : « Je crois que

le séjour de Paris ne vaut pas mieux que celui
de Lyon. On vit comme des oies en cage; je n'en-
tends ni lebruitdu -vent dans lesarbres,ni rien...
Si je m'écoutais, je passerais des jours entiers
à faire le tour d'un arbre, car il n'y a guère autre
chose à Paris. »

Puis ce sont des pensées détachées, exprimées
d'une manière très-frappante : — « Dieu ! qu'on
est heureux d'être enfant, enveloppé de mystères
qui vous cachent toutes les tristes Choses I Hélas I
je commence à être désillusionné; j'ai vu long-
temps tout sous un aspect si poétique I... Si tout

. le monde s'aimait, toutes les choses tristes n'arri-
veraient pas. »

Il revient sur cette idée, et il ajoute : « il est
clair que si, un jour, tous les hommes s'aimaient
(et, par conséquent, ils aimeraient tous Dieu), le
monde disparaîtrait aussitôt, Ccàr pour lui s'ou-
vrirait le ciel , qui n'est que le lieu où l'on
s'aime. ».

C'est dans la même lettre qu'il écrit ceci : < Ah !
mon père, si vous saviez combien le monde; est
dans l'erreur, depuis qu'il a quitté son costume
d'enfant ! Et l'instruction est bien le jouet le plus
dangereux que je connaisse! » — Jean-Jacques
Rousseau et Joseph de Maistre n'auraient past dit
autrement.

Mais voici qui vaut mieux : « Je n'envie pas le
bonheur des riches; souffrir pour souffrir, j'aime
mieux souffrir de pauvreté que d'ambition.....
Heureux celui qui ne connaît que l'église de son
village! »

Comme il a senti la beauté de la nature, i| va
sentir, avec la même intensité d'impressions, la
beauté humaine :

« J'avais un ami nommé André, je parle de
longtemps, petit garçon, comme moi, qu'un petit
juif avait battu. Je me sentais porté à le venger;
j'y réussis; mais un autre adversaire survint:
c'était la sœur juive de cet autre petit que,: par
représailles, j'avais vaincu. Dans la lutte, cette
beauté, jeune el gracieuse eacore, quoique cour-
roucée, m'arrivàit En ce moment, son visage me
ravissait; mon âme était suspendue! En mal-
tresse forte, elle m'attaque, sans balancer, et
plusieurs fois ses mains crispées, menaçaient de
me déchirer le visage. Je n'osiis me défendre,
car un je ne sai, quoi me retenait. Mais aussitôt:
« Juive, je pensai, tu seras vaincue; l'éclat de tes
« yeux, je ne le crains plus. Je t'aimerai, si tu le
« veux, mais ce ne sera pas un aveu de mafaihlesse»;
et aussitôt, la saisissante! la secouant fortement,
elle s'enfuit, les yeux pleins de larmes. Et qu'y
avait-il entre nous?... Lorsqu'elle élait dans mes
bras, au milieu de cette brusquerie, je la regar-
dais du fond de i'âme, et mon âme voyait. des
des mondes dans ses yeu\ !... »

Toutes les fois qu'il parle de son amour, amour
d'enfant, comme il le dit lui-même: «Amour
d'enfant, qui ne sait rien encore!... » il en parle
d'une façon exquise et pénétrante.

« Ce qui frappe premièrement est ineffaçable,
et le plus beau des poèmes ne dit rien à côté de
deux yeux et d'un certain sourire!... la rougeur
sur un certain front!... Tout cela chimérique et
illusoire!

— « Une fleur que j'ai rencontrée m'a troublé;
mais sa vue m'a tout fait dédaigner!

— «Tout en elle était harmonie, jusqu'aux
lettres de son nom. Qui pourrait d'elle tracer une
fidèle image"? Brune, ses yeux noirs allaient au
fond de l'âme. Elle me prit par la main; mais
j'étais bien plus pris par le cœur. C'était amour,
amour d'entant, qui ne sait rien encore! Heureux
de la voir, pleurant de la quitter, me sentant
mourir quand je la revoyais. Qui pourrait dire
l'amour de ce'temps qui n'est plus que songe ! —
Souvent, assis à l'ombre de quelque arbre, je le
regardais cueillant des fleurs en ton jardin. Ainsi,
te considérant, en moi augmentait l'espérance!...
Comme ce beau temps de ma vie, où mon âme tout
entière était suspendue à un cheveu de son cou,

ou seulement à la poussière que soulevaient ses
beaux pieds , comme ce temps a vite passé I

— « Montre-moi encore une fois ta face ; car je
donnerais ma vie pour te voir encore. Tes paroles
suspendaient même les battements démon cœur. »

On voit que Joseph Pagnon avait beaucoup lu
la Bible; son style et même certaines de ses pen-
sées rappellent le Cantique des Cantiques. Et lui,
le pauvre enfant, c'est le Jeune malade d'André
Chénier. et ses plaintes si touchantes qu'il nous
rappelle. Seulement le malade du poète est aisé-
ment guérissable: ni sa raison, ni son corps
ne sont incurables. Joseph Pagnon n'est pas
malade que d'amour ; il se définit lui-même
sans injustice, une âme faible dans un corps exté-
nué. Tout, jusqu'à sa piété , , est fait de maladie.
« Quand je suis fort -et bien portant, nous dit-il ,
« je pense moins à Dieu, mais quand la maladie
« vient de nouveau, je vois que je ne suis que
« néant et je dis comme David: Guérissez-moi,
« Seigneur, carmes os sont ébranlés! »

Aussi M. Tisseur ne nous paraît-il point se
rendre un compte bien exact de ce qu'est le mysti-
cisme lorsqu'il nous dit: « Joseph Pagnon
n'était rien moins que ce qu'on appelle un
mystique, un homme qui raffine sur les matières
de dévotion et de spiritualité, de la race de ceux
qui, selon Bossuet, percent la nue pour mieux se
faire perdre de vue de leurs lecteurs., » A notre
avis, en effet, le mystique n'est point celui-là. Le
mystique, c'est celui qui est capable d'écrire des
choses comme celle-ci :

« Si tu pouvais lire en mon âme, tu verrais
« qu'ils sont indéfinissables, la douleur de cette
« vie et le désir de celle qui est au-delà. »

Et encore ceci : « ... Je vis une jeune fille ven-
« dant des fleurs. 0 toi, la plus belle, lu seras, et
« peut-être l'es-tu déjà, vendue!. Si j'eusse osé,
« cher ami, je l'aurais emmenée pour en faire
« mon amie,— tu entends dans quel sens ? — pour
« être sûr qu'elle ne se perde point. Ou plutôt
« j'aurais voulu la voir chantant d'une pieuse
« voix le Salée, Re.gina, dans les longues galeries
« da cloître, gardant cette fleur d'amour qui, là,
« s'épanouit toute la vie. »

Le mysticisme est en effet, une religion d'amou-
reux, ou plutôt un rêve, une religion de tendresse,
religion de poète, de femme ou d'enfant, et Pa-
gnon était tout cela. M. Victor de Laprade, qui a
écrit pour ce livre une Préface intéressante ,
revient à plusieurs reprises sur cette idée que
Pagnon avait une âme mystique, c'est-à-dire,
selon nous, une âme de rêveur, une de ces âmes
enfantines, tendres et faibles qui prennent leurs
désirs pour autant de réalités, qui confondent les
my.-.tèresde la religion avec les extasesde l'amour.

Tout cela, hélas! est illusion, faiblesse, maladie.
Pagnon le sentait et le disait lui-même, lorsqu'il
écrivait : « Il en coûte à celui quia toujours bercé
« la même idée d'être dans le positif; mais la
« certitude est la certitude, la certitude est seule
« vraiment belle; où il y a illusion, il n'y a que
« regrets pour l'avenir Mon ami, je désire
« la force, la force morale et physique On
c dit: la santé avant tout. Cela est vrai, car
« lorsque je suis»malade, mon père, je ne suis
« bon à rien. »

Oui, la certitude, le positif, c'est-à-dire la réalité
et les faits ; oui, la santé et la force, morale et
physique, voilà les biens primordiaux, les
éléments essentiels et les fondements de la raison,
au-dessus de laquelle il n'y a rien, que rêves plus
ou moins touchants, plus ou moins décevants,
plus rien, qu'aberrations, superstitions, désor-
dres!

Et néanmoins, nous l'avons dit en commençant
et ne nous en dédirons point, M. Tisseur a.eu rai-
son de publier ces Lettres et Fragments de Joseph
Pagnon.

Ainsi que le dit M. de Laprade, la biographie
« de ce jeune artiste formera un des documents
« les plus intéressants de l'histoire des âmes et
« des idées de 1830 à 1851. »

Celte biographie a, d'ailleurs, plus d'iin mérite;
elle est à la fois bien composée, et bien écrite.
M. Tisseur n'a pas surfait son, ami, il l'a peint
ressemblant, et c'est ce qui fait 'l'intérêt de ce
portrait. M. Tisseur ne se contente pas d'être aussi
bon peintre qu'il est bon architecte ; il veut
être bon écrivain. C'est un dilettante de style, un
raffiné, un précieux. Peut-être a-t-il trop étudié les
formes anciennes, et ne se prèoccupe-t.-Upas assez
d'écrire d'après lui-même, c'est-à-dire, comme il
pense, comme il pourrait écrire. Il a tellement pris
l'habitude d'imiter qu'il imite sans s'en douter
et sans le vouloir; en un mot, il est-archaïque. Il
aime tout de nos vieux écrivains, jusqu'à ces ta-
ches et incorrections qui nous choquent au-
jourd'hui, et avec raison. Il écrira, par exemple :

« A peine franchie cette porte étroite, que l'on
embrasse du regard la petite vallée tant aimée de
Joseph. » — « Ce besoin d'affection est assez
étrange, que Joseph avait pourson frère, mort
presqu'à la mamelle et lorsque lui était si jeune
qu'il se rappelait à peine l'avoir jamais vu que
mort. »

« Toujours venait-elle quelquefois à Lyon, et
peut-être y fut-elle en pension.... » Au lieu de :
Toujours est-il qu'elle venait... etc..

« Or, est-il, que sa coutume était de dire. .. etc. »
« Que le tableau ressemblât beaucoup au pous-

sin, cela est vrai, et je trouve que c'était accuser
la mariée d'êlre trop belle; car d'entendre qu'un
peintre se fasse, son originalité du premier coup,
ce serait pousser singulièrement l'exigence. » _

Et enfin: « Malheureusement il ne s'ouvrit ja-
mais aux Flandrin, et sa blessure fut plus vive et
plus lente à guérir, par demeurer fermée. »

Il nous semble qu'en pastichant ainsi nos an-
ciens auteurs, en se servant si fréquemment et
avec tant tle complaisance de notre vieux langa-
ge français , M. Tisseur commet, à peu de chose
prés, la" faute de cet escholier limosin , si verte-
ment semonce par Rabelais en son Pantagruel,
et qui voulait contrefaire le langage qu on pariait
alors dans le voisinage de la Sorbonne, sorte de
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latin francisé qui n'était plus du latin, ou de
français latinisé qui n'élait pas encore du fran-
çais. Or, Rabelais termine l'histoire par ces sim-
ples mots : « qu'il nous convient parler selon le
langage usité. »

Je suis trop certain de l'amour que M. Tisseur
porte à notre plus grand ancêtre en langue fran-
çaise pour croire qu'il m'en voudra de l'avoir
cité même contre lui.

Ce ne sont là, au surplus, que des critiques de
détail. Encore une fois, dirons nous à nos lecteurs,
lisez le livre composé par M. Tisseur, vous y trou-
verez d'excellents et fins jugements sur les Flan-
drin, sur le genre de talent de M. Ingres, et si
le jeuue artiste qui a écrit les Lettres et Fragments
vous semble être une « de ces figures par trop cré-
pusculaires. » pour employer le mot de M. de La-
prade, par trop maladives, ajouterai-je.pour qu'elle
ait chance de vous séduire tout à fait, vous vous
rattraperez avec le biographe, avec ses aperçus,
ses jugements et ses récits. >

GEORG TEMPLE.

CAUSERIE SCIENTIFIQUE
:ii-',l4fr,v--;i

I/HYDROGÈNE. — Emplois industriels d\ ce
gaz. Intérêt qu'il présente au point de vue théorique.
Il doit être regardé comme la vapeur d'un mêlai très-
volatil. — Il constitue l'atmosphère solaire, ainsi que
le démontre l'analyse spectrale.

S'il est un spectacle qui doive consoler les hom-
 mes soucieux du perfectionnement de l'humanité,

de la déchéance momentanée où nous sommes tom-
bés au point de vue politique, c'est l'agrandisse-
ment continu du domaine de la science, dont les
bornes sont chaque jour reculées par des travaux
incessants et de merveilleuses découvertes.

Parmi ces découvertes, il en est parfois qui ont
une portée ou un intérêt exceptionnel, telles sont
celles dont nous venons aujourd'hui entretenir
nos lecteurs.

Tout le monde sait que l'hydrogène est un des
principes constituants de l'eau et qu'il est facile
de le prouver par une expérience aussi simple que
concluante.

En effet.si l'on fait passer à travers une certaine
quantité de ce liquide un courant électrique, on
voit à chaque pôle de la pile se dégager de nom-
breuses bulles degaz:d'un côté c'est de l'hydrogè-
ne, de l'autre de l'oxygène, et il est facile de cons-
tater leurs propriétés caractéristiques, en les re-
cueillant dans deux petites cloches.

Le premier de ces deux corps si répandus dans la
nature est probablement appelé à rendre un jour
à l'homme d'immenses servives,et il a été l'objet,
ces temps derniers, de travaux de premier ordre
que personne ne doit ignorer.

C'est à ce double point de vue que nous voulons
le considérer.

La première propriété remarquable de ce corps
est sa légèreté extrême, quatorze fois et demieplus
grande que celle de l'air, à volume égal.

Cette densité si faible p«rmettraitde s'en servir
pour gonfler des aérostats beaucoup moins volu-
mineux que ceux qu'on emploie actuellement, s'il
ne revenait pas à un prix si élevé.

Sa combustibilité etlachaleurénormequ'il pro-
duit en brûlant ont une importance encore beau-
coup plus grande, et c'est par là qu'il se recom-
mande à l'attention des industriels, quoiqu'on
n'ait pu encore rendre son emploi pratique.

On a cherché ces temps derniers à utiliser la lu-
mière intense qui se produit quand il se combine
avec de l'oxygène pur et qu'on introduit au milieu
de la flamme, peu éclairante par elle-même, une
substance quine soit pas altérée parsa température
considérable. Ce corps porté au rougeblancrépand
une clarté dont l'éclat ne peut être comparé qu'à
celui de la lumière électrique ou du magnésium
brûlant dans l'air.

Ce mode d'éclairage ne peut néanmoins se prê-
ter qu'à des applications restreintes.

La combustion de l'hydrogène dans l'air, beau:
coup plus simple à réaliser, sera dans l'avenir la
véritable application utile de ce gaz.

Quand on l'obtiendra à bon marché et qu'on
pourra le distribuer de la même manière que le
gaz de la houille, il deviendra l'unique moyen de
chauffage et d'éclairage et permettra de se passer
complètement des combustibles actuellement em-.
ployés.

Dès lors plus de fumée et, partant, plus de che-
minées, ces disgracieux appendices qui dépa-
rent les plus beaux monuments ; plus d'enduits
de suie sur la façade de tous les édifices de nos
villes, plus de boue noire et infecte dans nos
rues.

L'atmosphère ne sera plus empestée par tant de
substances délétères, produits de la combustion
du charbon. Le gaz d'éclairage de la houille ne
contribuera plus à vicier l'air que nous respirons
et ne tuera plus les arbres de nos promenades en
imprégnant le sol de matières goudronneuses qui
les empoisonnent. On emploiera exclusivement un
gaz sans odeur, ne donnant pour sa combustion
que de la vapeur d'eau qui, produite à une haute
température, loin d'être délétère, rendra plutôt
salubre l'atmosphère de nos habitations.

On voit quels avantages énormes résulteront de
la production de l'hydrogène à bon marché et quel
intérêt offre ce gaz au point de vue pratique, mais
celui qui recherche les jouissances que donne la
considération des lois théoriques et des grands
phénomènes de la nature ne trouve pas dans son
étude des satisfactions moins réelles.

Pour les chimistes théoriciens il y a longtemps
que ce corps était considéré comme la vapeur d'un
métal très-volatil.

On ne peut s'empêcher de traiter tout d'abord
cette affirmation de paradoxe insensé. Quoi, peut-
on dire, l'hydrogène. ce gaz incolore et subtil, se-
rait un métal, quelque chose d'analogue à ces
corps brillants, opaques et lourds qu'on appelle

le fer, le cuivre, le plomb, l'or ou l'argent ; cela
passe toute compréhension I

Je ne puis exposer ici les considérations en
vertu desquelles on était arrivé à cette conclusion
qui paraît si étrange à ceux qui ne sont pas
familiarisés avec ce qu'on peut appeler les sur-
prises de la science ; mais pour celui qui tenait
compte d'une multitude de phénomènes dans les-
quels l'hydrogène se comportait exactement
comme les métaux, cette conclusion devenait
extrêmement plausible, et on peut dire qu'elle est
aujourd'hui démontrée.

Tout le monde sait qu'un des caractères des
métaux est de former des alliages, corps com-
posés par la réunion de plusieurs d'entre eux qui
présentent à la fois leurs propriétés essentielles
et des propriétés spéciales, et constituent pour
ainsi dire des métaux nouveaux. Or, l'hydrogène
peut s'unir au palladium pour former un alliage
parfaitement caractérisé. Il se comporte dans cette
circonstance, non-seulement au point de vue de
la. théorie comme un métal, mais il en revêt les
apparences extérieures.

Un fil de palladium peut absorber huit ou neuf
cents fois son volume de ce gaz, il augmente de
longueur dans la proportion de 1/50, devient
moins tenace et moins bon conducteur de l'élec-
tricité, mais il conserve son éclat et toutes les pro-
priétés essentielles des métaux.

Voilà sans doute un résultat bien inattendu,
mais ce n'est pas la seule surprise que devait
nous réserver l'hydrogène.

Il joue eu effet dans la nature un rôle bien plus
merveilleux : c'est lui qui constitue l'enveloppe
la plus extérieure, l'atmosphère du soleil.

Ceci nous amène à dire quelques mots de l'ad-
mirable procédé d'observation qu'on appelle l'ana-
lyse spectrale.

Tout le monde sait que la lumière solaire, en
passantà traversun prisme transparent, sedécom-
pose en sept faisceaux lumineux de couleurs
différentes, qui, reçus sur un écran, constituent ce
qu'on appelle le spectre solaire. La lumière four-
nie par la combustion de diverses substances
fournit aussi des images spectrales, mais où ne se
retrouvent pas toutes les cou leurs du spectre solaire.
Dans toutes les images spectrales se montrent en
outre des raies obscures, ou brillantes, ou diverse-
ment colorées, qui tranchent sur la nuance de la
partie de l'image où elles se montrent. Or, ces
raies sont constantes el semblables pour la flamme
de chaque corps combustible. Elles s'obtiennent
également avec des caractères constants de couleur
et de disposition, quand on introduit clans la
flamme d'un corps fournissant un spectre obscur
certaines substances volatiles.,

Ces raies constantes et toujours semblables pour
un même corps autorisent, par la simple inspec-
tion du spectre fourni par une flamme, à affirmer
la présence de la plus faible quantité de ce corps
dans la substance en combustion.

Ce procédé délicat d'investigation permet d'ana-
lyser tous les corps lumineux, à quelque dislance
de nous qu'ils soient placés, et par conséquent de
déterminer quelles sont les substances qui com-
posent les astres. Il a permis à M. Janssen d'affir-
mer que l'atmosphère du soleil était formée d'hy-
drogène, et d'apporter une preuve éclatante à
l'appui des données généralemenlacceptées actuel-
lement sur la composition de cet astre.

Pour les astronomes modernes dont les idées
ont été résumées par M. Faye, le soleil est un
globe gazeux, à température si élevée qu'aucun
corps ne peut y exister qu'à l'état gazéiforme.

Les gaz sont pou lumineux par eux-mêmes, et
le soleil, malgrésa température, serait obscur, si
les vapeurs qui le constituent ne subissaient à sa
surface un refroidissement qui permet leur con-
densation à l'état de poussière liquide qui seule
peut-être lumineuse. Cette enveloppe de matières
condensées en poussière est la partie lumineuse
de l'astre, la partie visible, celle qu'on a nommée
photosphère.

Elle présente çà el là d'énormes déchirures
dont le diamètre est souvent double ou triple de
celui de la terre elle-même, et qui laissant aper-
cevoir le noyau central obscur, constituent ce qu'on
appelle les taches du soleil.

Autour de l'enveloppe lumineuse existe une
atmosphère moins brillante, dont l'existence est
facile à constater pendant les éclipses de soleil,
alors qu'on n'aperçoit que le bord le plus exté-
rieur de l'astre. Cette atmosphère a été analysée
àSimla, dans les monts Himalaya, où M. Janssen
a établi son poste d'observation, au moyen de l'a-
nalyse spectrale, et il est actuellement certain
qu'elle est constituée par de l'hydrogène.

Cette découverte confirme ce qu'avait avancé il
y a près de trente ans un géologue distingué,
M. Angelot. Pour lui, il existe à la surface du
soleil de grandes masses d'eau en vapeur, qui
sont incessamment décomposées par la tempéra-
ture énorme de cet astre, on hydrogène et oxygène;
ces gaz se répandent autour de lui, mais en s'éloi-
gnant de son centre ils ne sont plusd:ns un mi-
lieu aussi chaud, et ils se combinent de nouveau
en devenant lumineux sous forme de vapeur d'eau
qui retombe en poussière liquide vers le noyau
de l'astre, où elle se décompose de nouveau. Il
existe ainsi un éternel mouvement de décomposi-
tion.

Tels sont les travaux si remarquables dont a
été l'objet l'hydrogène ces temps derniers. Nous
n'avons pu en donner qu'une idée très-sommaire
et très-incomplète. Nous pensons cependant en
avoir assez dit pour inspirer à nos lecteurs le
désir d'en prendre une connaissance plus com-
plète. Ils les trouveront exposés en détail dans
les derniers numéros des comptes-rendus de
l'Académie des sciences.

Dr MAYET
Médecin des hôpitaux.

'

Dimanche 25 avril, à une heure, la Société des
conférences publiques et gratuites de la Croix-
Bousse tiendra sa dernière réunion dans la salle
Yalentino, place de la Croix-Rousse, 8.

Orateur : M. Louis Andrieux, avocat, qui trai-
tera de Pascal.

La l re livraison des Oralnirs de la Libet / \ pu-
blication nouvelle de M. Alfred Sirven, vient de
paraître chez l'éditeur Laehaud , 4, place du
Théâtre-Français; elle est consacrée au célèbre '
orateur Berryer. Cette publication populaire, et
toute d'actualité est illustrée par un procédé nou-
veau de photo-gravure dû au photographe Pierre
Petit. La 1" livraison en donne un ravissant spé-
cimen; la I e livraison s'occupera de M. Emile
OUivier, l'homme politique tant discuté en ces
derniers temps. Cette figure ne sera pas l'une des
moins attrayantes dans l'intéressante galerie de
M. \lfredSirven, destinée à renfermer les Foy, les
Benjamin Constant, les Casimir Périer, les Ca-
vaignac, les Ledru-Bollin, les Louis Blanc, les
Baspail, les Hugo, les Jules Favre, les Pelletan,
les Jules Simon, lesGarnier-Pagès, et tant d'autres
orateurs qui ont mis leur éloquence au service
des droits méconnus, des libertés ravies.

Chaque livraison , luxueusement éditée par
M. Laehaud, un jeune et vaillant éditeur , a 18
pages in-8° ave" couverture, et contient un ma-
gnifique portrait sur bristol dôtaciié.

Prix : 80 centimes. Envoi contre timbres-poste.
(Affranchir.)
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